
 

  

 

 

 

 

Conférence de presse le 27 septembre à 12h 

Présentation du projet d’avis  

« La justice climatique : enjeux et perspectives pour 

la France » 

 

 

A quelques semaines de la COP 22 qui vise à concrétiser engagements pris et changements à 

adopter par la communauté internationale et tous les acteurs de la société en matière de 

changements climatiques, le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a souhaité 

mettre en avant un enjeu figurant désormais dans le préambule de l’Accord de Paris, celui de la 

justice climatique.  

Les impacts du changement climatique et les capacités à s’y adapter ne seront pas les mêmes 

pour tous dans la société. La recherche de justice climatique engage les décideurs à limiter des 

inégalités déjà existantes ou nouvelles générées par le réchauffement planétaire et, au-delà, à 

construire l’adaptation avec une société plus juste. La France est aussi concernée.  

Le projet d’avis « La justice climatique : enjeux et perspectives pour la France » rapporté, au nom 

de la section de l’environnement, par Mme Agnès Michelot (Personnalité associée) et M Jean 

Jouzel (Groupe des personnalités qualifiées), explique cette notion nouvelle qui ne figure pas 

encore au cœur des politiques françaises, y compris climatiques. Il apporte ensuite des 

préconisations concrètes pour inscrire le sujet à l’agenda politique national et international et 

contribuer, pour la France, à des politiques publiques visant à limiter ou réduire les inégalités 

sociales et économiques générées par le traitement politique du réchauffement planétaire. 

Invitation presse 

 



 

 

Troisième assemblée constitutionnelle de la République après l’Assemblée 

nationale et le Sénat, le Conseil économique, social et environnemental (CESE) 

favorise le dialogue entre les différentes composantes de la société civile 

organisée et qualifiée en assurant l’interface avec les décideur.euse.s 

politiques. 

 233 conseiller.ère.s  

 60 personnalités associées 

 18 groupes    

 12 formations de travail  

 

 45,7 % de conseillères 

 48 % des postes de gouvernance au 

CESE sont occupés par des femmes 

 5 ans de mandat, renouvelable 1 fois 
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Le projet d’avis sera soumis au vote de l’assemblée plénière du Conseil économique, social et 

environnemental, le 27 septembre 2016. 

 

Un point presse de présentation de ce projet d’avis aura lieu 

le mardi 27 septembre à 12h au CESE, 

en présence de la présidente de la Section de l’environnement  

Mme Anne-Marie Ducroux,  

et des rapporteur.e.s Mme Agnès Michelot et M Jean Jouzel 

 

Vous êtes cordialement invité(e) à cette conférence de presse et vous pouvez vous inscrire dès à 

présent à l’adresse presse@lecese.fr. Par ailleurs, l’assemblée plénière sera retransmise en direct sur la 

page d’accueil du site internet du CESE, www.lecese.fr 

 

Contacts presse :  

Emilie HUMANN - 01 44 69 54 05 / 07 77 26 24 60 / emilie.humann@clai2.com 

Delphine BOSC - 01 44 69 30 35 / 06 99 37 61 76 / delphine.bosc@clai2.com  

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES :  

Palais d’Iéna - Siège du Conseil Économique, Social et Environnemental, 9 place d'Iéna - 75016 Paris 

Accès : Bus n°32, 63, 82 (Iéna) / Métro ligne 6 (Trocadéro) et 9 (Iéna)  

mailto:presse@lecese.fr
http://www.lecese.fr/
mailto:emilie.humann@clai2.com
mailto:delphine.bosc@clai2.com
http://maps.google.fr/maps/place?q=Conseil+%C3%A9conomique+social+environemental+9+place+d'i%C3%A9na&hl=fr&ie=UTF8&cid=17814410796478049322

